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1. Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda, en vertu des 
pouvoirs que lui confere l'article 17 du Statut du Tribunal penal international pour le 
Rwanda (le 'Statut du Tribunal'), accuse: 

JEAN KAMBANDA 

de GENOCIDE, D'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, 
D'INCITATIONDIRECTE ET PUBLIQUE A COMMETTRE LE GENOCIDE, 

1"'. DE COMPLICITE DANS LE GENOCIDE et de CRIMES CONTRE 
L'HUMANITE en vertu des articles 2 et 3 du Statut du Tribunal. 

2. L'ACCUSE 

2.1 Jean KAMBANDA est ne le 19 octobre 1955 dans la commune de Gishamvu, 
prefecture de Butare, Republique rwandaise. L'accuse a ete premier ministre du 
Gouvernement de la Republique rwandaise du 8 avril 1994 jusqu'a son depart du 
pays le 17 juillet 1994 ou aux environs de cette date. 

\ 
/ 
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3. EXPOSE SUCCINT DES FAITS 

3.1 Les violations du droit international humanitaire VI sees au present acte 
d'accusation ont eu lieu au Rwanda entre le 1er janvier et le 31 decembre 1994. 

3.2 Lors des evenements vises au present acte d'accusation, les Tutsi, les Hutu et 
les Twa etaient identifies comme des groupes ethniques ou raciaux. 

3.3 Lors des memes evenements, il y a eu au Rwanda des attaques systematiques 
et generalisees contre une population civile pour des raisons politiques, raciales ou 
ethniques 

3.4 Lors desdits evenements, il y avait un conflit arme non international sur le 
territoire rwandais. Les victimes auxquelles se rerere le present acte d'accusation 
etaient des personnes protegees en vertu des dispositions des Conventions de Geneve 
du 12 aout 1949 et du Protocole additionnel II de 1977. 

3.5 Jean Kambanda etait premier ministre du Gouvernement interimaire de la 
Republique rwandaise constitue le 8 avril 1994. 11 a officiellement prete serment le 
9 avril1994. Le Conseil des ministres, qui etait dirige par le premier ministre, Jean 
Kambanda, comptait 19 ministres appartenant a cinq partis politiques differents, a 
savoir, le Mouvement republicain national pour la democratie et le developpement 
(MRND), le Mouvement democratique republicain (MDR), le Parti social- democrate 
(PSD), le Parti liberal (PL) et le Parti democrate-chretien (PDC). Les ministres de ce 
gouvernement sont egalement tous entres en fonction le 9 avril 1994. 

3.6 Du 8 avril aux environs du 17 juillet 1994, Jean Kambanda, en tant que premier 
(f!""'; ministre, exen;ait une autorite et un controle de jure sur les membres de son 

gouvernement. Selon la Constitution du 10 juin 1991, le pouvoir executif est exerce 
par le president de la Republique, assiste du gouvernement compose du premier 
ministre et des ministres. Les membres du gouvernement sont nommes par le 
president de la Republique sur proposition du premier ministre. Le premier ministre 
est charge de diriger l'action du gouvernement. Le gouvernement determine et 
controle la politique de la nation et dispose de l'administration et de la force armee. 
Les attributions des ministres, la nature et la competence des services places sous leur 
autorite sont determinees par le premier ministre. La demission ou la cessation des 
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fonctions du premier ministre, pour quelque cause que ce soit, entraine la demission 
du gouvernement. 

3.7 Au cours de la meme periode, Jean Kambanda, en tant que premier ministre, 
exer9ait egalement une autorite et un controle de jure et de facto sur les hauts 
fonctionnaires de l'administration et les officiers superieurs de l'armee, y compris les 
prefets. Les prefets constituent les autorites publiques les plus haut placees au niveau 
des prefectures. Leurs fonctions leur font notammel1t obligation d'assurer la 
tranquillite, l'ordre public et la securite des personnes etdes biens. lIs sont egalement 
tenus de mettre en oeuvre les programmes du Gouvernement, et d'informer le pouvoir 
central de la situation de la prefecture et de tout evenement digne d'interet. En tant 
que premierministre, Jean Kambanda etait habiliteit intervenir dans la nomination, 
la supervision et la revocation des prefets. II avait le pouvoir de donner des directives 
aux prefets, prerogative dont il s'est effectivement prevalu. 

3.8 Jean Kambanda, en tant que premier ministre, a preside des reunions du 
Conseil des ministres, auxquelles participaient entre autres, Pauline Nyiramasuhuko, 
Eliezer Niyitegeka et Andre Ntagerura, dont la premiere de son gouvernement s'est 
tenue it Kigali le 8 avrill994. Entre ce jour et le 17 juillet, ou aux environs de cette 
date, de nombreuses reunions du Conseil des ministres, regroupant l'ensemble des 
ministres ou la plupart d'entre eux dont Pauline Nyiramasuhuko, Eliezer Niyitegeka, 
Edouard Karemera et Andre Ntagerura , se sont tenues. Lors de ces reunions les 
massacres commis it l'encontre de la population civile, ont ete souleves. En sa qualite 
de Premier Ministre, Jean KAMBANDA, a failli it son devoir d'assurer la securite 
de la population rwandaise. 

3.9 Parmi les points inscrits it l'ordre du jour et les decisions prises au premier 
F'; conseil du cabinet tenu le 8 avril1994 figuraient l'elaboration du calendrier de travail 

du Gouvernement et la convocation immediate it Kigalide tous les prefets, en vue 
d'une reunion conjointe des ministres et des prefets. Cette reunion de crise s'est tenue 
le 11 avril1994, avec la participation de tous les ministres du Gouvernement et celle 
de la plupart des prefets (exception faite de ceux de Ruhengeri, de Cyangugu et de 
Butare).Lors de cette reunion les massacres commis it l'encontre de la population 
civile, ont ete souleves. En sa qualite de Premier Ministre, Jean KAMBANDA, a 
failli it son devoir d'assurer la securite de la population rwandaise. 
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3.10 Jean Baptiste Habyalimana etait le seul prefet d' origine Tutsi. 11 s' etait oppose 
aux massacres dans sa prefecture et avait reussi a y maintenir le ca1me. Le 
gouvemement du premier ministre Jean Kambanda le ou vers le 19 avril1994 a 
revoque Jean Baptiste Habya1imana afin de promouvoir 1es massacres de la 
population civile tutsi et pour qu'ils s'etendent a la Prefecture de Butare. Jean 
Baptiste Habya1imana a subsequemment ete arrete et a par la suite disparu. La 
nomination du nouveau prefet de Butare par le Gouvemement de Jean KAMBANDA 
et en presence de ce demier, le 19 avri1 1994 a encourage et perrnis le debut des 
massacres de civils a Butare. 

3.11 Entre le 8 avri1 et le 17 juillet 1994, Jean Kambanda s'est officiellement rendu 
dans plusieurs prefectures du pays telles que Butare, Kibuye et Gitarama, en vue de 
contr6ler la mise en oeuvre des instructions, directives et orientations donnees par le 

. Gouvemement en matiere de defense civile et de securite ainsi que sur d'autres 
questions. Au cours de ses nombreux deplacements, Jean KAMBANDA savait ou 
devait savoir, que des massacres contre la population civile tutsi etaient commis. En 
sa qualite de Premier Ministre, Jean KAMBANDA, a failli a son devoir d'assurer la 
securite de la population rwandaise. 

3.12 De plus, le 21 avril1994 ou aux environs de cette date, Jean Kambanda, en 
sa qualite de premier ministre, a c1airement donne son appui a la Radio television 
libre des Mille collines (RTLM) sachant que c'etait une station de radio dont les 
programmes incitaient a tuer les Tutsi et les Hutu moderes, ainsi qu'a porter 
gravement atteinte a leur integrite physique et mentale et ales persecuter . A cette 
occasion, s'exprimant sur les ondes de cette radio, le premier ministre Jean 
Kambanda a encourage la RTLM a continuer a inciter aux massacres de la 
population civile Tutsi en disant specifiquement que cette radio etait une 'arme 
indispensable pour combattre l'ennemi." 

3 .13 Suite aux nombreuses reunions du Conseil des ministres qui ont eu lieu entre 
le 8 avril et le 17 juillet 1994 a Kigali, Gitarama et Gisenyi, Jean Kambanda et des 
ministres de son gouvemement ont incite, aide et encourage des prefets, des 
bougmestres et des membres de la population a commettre des massacres et des 
assassinats de civils, en particulier de Tutsi et de Hutu moderes. En outre, entre le 24 
avri1 et le 17 juillet 1994, Jean Kambanda et des ministres de son Gouvemement, 
se sont rendus dans p1usieurs prefectures telles que Butare, Gitarama (Nyabikenke), 
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Gisenyi, Kibuye et Cyangugu, pour inciter et encourager la population a commettre 
ces massacres, notamment en felicitant les personnes ayant commis ces tueries. 

3.14 Jean Kambanda et des ministres notamment Pauline Nyiaramasuhuko ont 
participe a un grand meeting a Butare le 19 avril 1994 au cours duquelle president 
du Gouvemement interimaire, Theodore Sidikubwabo, a prononce un discours 
incendiaire incitant la population a commencer les tueries. Jean Kambanda, en 
prenant lui-meme la parole a ce rassemblement, a demontre qu'il partageait les 
propos incendiaires du President. 

3.15 Le 3 mai 1994, a Kibuye, Jean Kambanda a assiste a une reunion de chefs de 
services administratifs consacree a l'examen de questions de securite. Parmi les 
autres participants a cette reunion figuraient Clement Kayishema, Prefet de Kibuye; 
Edouard Karemera, Vice-president du MRND (subsequemment nomme Ministre de 
l'interieur); Emmanuel Ndindabahizi, Ministre des finances, Eliezer Niyitegeka, 
Ministre de l'information, et Donat Murengo, Secretaire executif du MDR. A cette 
occasion, un participant demanda directement au premier ministre comment assurer 
la protection des enfants rescapes des massacres qui etaient a l'hopital. Jean 
Kambanda n'a pas repondu, et aucun autre ministres de son cabinet n'a propose de 
moyens adequats et necessaires pour assurer la securite des rescapes. En sa qualite 
de Premier Ministre, Jean KAMBANDA, a failli a son devoir d'assurer la securite 
de la population rwandaise. Cette meme joumee, apres cette reunion, les enfants 
furent tues. 

3.16 Entre le 8 avril et le 17 juillet 1994, a divers endroits du territoire rwandais, 
Jean Kambanda a, lors de reunions et dans les medias, directement et publiquement 
incite la population a commettre contre les Tutsi et les Hutu moderes des actes de 
violence, en l'occurence des meurtres et des atteintes graves a l'integrite physique ou 
mentale des membres de ces groupes. Par exemple, le Premier Ministre Jean 
KAMBANDA a declare sur les ondes de Radio Rwanda que "la population devait 
rechercher l'enne mi et que l'ennemi etait le tutsi ou le hutu qui ne partageait pas 
notre opinion"[ c'est a dire de son Gouvemement] . A la suite de certaines de ces 
reunions, des massacres de la population civile ont ete commis. 

3.17 Entre le 8 avril et le 31 mai 1994 ou vers cette periode, Jean Kambanda a 
ordonne l'erection de barrages routiers sachant que ces barrages etaient utilises pour 
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identifier les tutsi et des hutu moderes, pour les separer des membres des autres 
groupes ethniques et les eliminer. Jean Kambanda a ete vu a proximite d'un barrage 
routier situe devant la maison de Pauline Nyiramasuhuko, Ministre de la femme et 
des affaires familiales, a Butare en avrillmai 1994. A la connaissance de Jean 
KAMBANDA, Pauline Nyiramasuhuko, ministre au sein du Gouvemement de Jean 
KAMBANDA a activement participe au genocide a Butare. La presence de Jean 
KAMBANDA au barrage devant la residence de Pauline Nyiramasuhuko a demontre 
son support aux actes commis par cette demiere. De nouveau, en sa qualite de 
Premier Ministre, Jean KAMBANDA, a failli a son devoir d'assurer la securite de 
la population rwandaise 

3.18 Entre le 8 avril et le 17 juillet 1994, dans les prefectures de Butare et de 
Gitarama, Jean Kambanda a distribue des armes et des munitions a des membres de 
partis politiques, de milices et de la population sachant que ces armes seraient 
utilises dans la perpetration de massacres de civils, majoritairement des membres de 
la population tutsi. 

3.19 Entre le 8 avril et le 17 juillet1994, dans plusieurs prefectures telles que Butare, 
Kibuye, Kigali, Gitarama et Gisenyi, de nombreux ministres, prefets, bourgmestres, 
fonctionnaires de l'Etat et militaires ont ordonne de commettre, et incite et aide a 
commettre, y compris par leur participation effective, des actes visant deliberement 
a massacrer et a exterminer les Tutsi et les Hutu moderes. Jean KAMBANDA, savait 
ou devait savoir que ses subordonnes avaient commis ou s' appretaient a commettre 
des crimes et a omis de les prevenir ou d'en punir les auteurs. 

3.20 Entre avril et juillet 1994, des centaines de milliers de personnes, pour la 
plupart des Tutsi et des Hutu moderes, ont ete tuees et massacrees a travers tout le 

r; Rwanda. 
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LES CHEFS D'ACCUSATlON 

Les violations du droit international humanitaire auxquelles se referent les presents 
chefs d'accusation ont etecommises entre le 1er janvier 1994 et le 31 decembre 1994 
sur le territoire de la Republique rwandaise et se rapportent aux faits decrits aux 
paragraphes 3.1 a 3.20 ci-dessus. 

Pour tous les actes decrits aux paragraphes specifies dans chacun des chefs 
d'accusation, 

l'accuse a soit planifie, incite a commettre, ordonne, commis, ou de toute autre 
maniere aide et encourage a planifier, preparer ou executer lesdits actes, au 
sens de l'article 6(1) du Statut du Tribunal; 

et/ou alternativement, 

l'accuse savait ou avait des raisons de savoir que ses subordonnes s'appretaient 
a commettre lesdits actes ou les avaient commis, et a omis de prendre les 
mesures necessaires et raisonnables pour empecher que lesdits actes ne soient 
commis, ou d'en punir les auteurs au sens de l'article 6(3) du Statut du 
Tribunal. 

1"'\ PREMIER CHEF D'ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raison des actes ou des omISSIons decrits aux 
paragraphes 3.12 a 3.15, 3.17 a 3.19, ci-dessus, est responsable de meurtres et 
d'atteintes graves a l'integrite physique ou mentale de membres de la population tutsi 
dans l'intention de detruire, en tout ou en partie, un groupe ethnique ou racial comme 
tel, et a de ce fait commis le crime de GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3)(a) du 
Statut du Tribunal, et qui lui est impute en vertu de l'article 6(1) et/ou 6(3) et puni en 
application des articles 22 et 23 du meme Statut 
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DEUXIEME CHEF D'ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raison des actes ou omissions decrits aux paragraphes 
3.8,3.9,3.13 a 3.15 et 3.19 ci-dessus, s'est entendu avec d'autres, notamment des 
ministres de son gouvemement, tel Pauline Nyiramasuhuko, Andre Ntagerura, 
Eliezer Niyitegeka et Edouard Karemera, pour commettre des assassinats et porter 
des atteintes graves a l'integrite physique ou mentale des membres de la population 
tutsi, dans l'intention de detruire, en tout ou en partie, un groupe ethnique ou racial 
comme tel, et de ce fait a commis le crime d'ENTENTE en vue de commettre le 
GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3)(b) du Statut du Tribunal, et qui lui est 
impute en vertu de l'article 6(1) et puni en application des articles 22 et 23 du 
meme Statuto 

TROISIEME CHEF D' ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raison des actes ou omlsslOns decrits aux 
paragraphes 3.12 a 3.14,3.16 et 3.19 ci-dessus, a directement et publiquement 
incite a commettre des meurtres et a porter gravement atteinte a l'integrite 
physique ou mentale de membres de la population tutsi, dans l'intention de 
detruire, en tout ou en partie, un groupe ethnique comme tel, et de ce fait a commis 
le CRIME D'INCITATION DIRECTE ET PUBLIQUE A COMMETTRE LE 
GENOCIDE, crime prevu a l'article 2(3) (c) du Statut du Tribunal, et qui lui est 
impute en vertu de l'article 6(1) et/ou 6(3) et puni en application des articles 22 et 
23 du meme Statuto 

QUATRIEME CHEF D'ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raison des actes ou omISSIons decrits aux 
paragraphes 3.10, 3.12 a 3.15,3.17 a 3.19 ci-dessus est complice de meurtres et 
d'atteintes graves a l'integrite physique ou mentale de membres de la population 
tutsi et, a de ce fait commis le crime de COMPLICITE DE GENOCIDE, crime 
prevu a l'article 2(3)(e) du Statut du Tribunal, et qui lui est impute en vertu de 
l'article 6(1) et/ou 6(3) et puni en application des articles 22 et 23 du meme Statuto 
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CINQUIEME CHEF D'ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raison des actes ou omlSSlOns decrits aux 
paragraphes 3.12 it 3.15, 3.17 it 3.19 ci-dessus, est responsable de meurtres de 
civils, dans le cadre d'une attaque generalisee ou systematique dirigee contre une 
population civile, en raison de son appartenance ethnique ou raciale, et a de ce fait 
commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE, crime prevu it l'article 3(a) du 
Statut, et qui lui est impute en vertu de l'article 6(1) et/ou 6(3) et puni en 
application des articles 22 et 23 du meme Statuto 

SIXIEME CHEF D'ACCUSATION 

Jean KAMBANDA, en raisons des actes ou omlSSlOns decrits aux 
paragraphes 3.12 it 3.15,3.17 it 3.19 ci-dessus, est responsable d'extermination de 
civils, dans le cadre d'une attaque generalisee ou systematique contre une 
population civile, en raison de son appartenance ethnique ou raciale, et a de ce fait 
commis un CRIME CONTRE L'HUMANITE, crime prevu it l'article 3(b) du 
Statut du Tribunal, et qui lui est impute en vertu de l'article 6(1) et/ou 6(3) et puni 
en application des articles 22 et 23 du meme Statuto 

Kigali, le 16 octobre 1997 

Pour le Procureur 

c-----~- '--..~=:=:-;lff-, 
Bemard Mfi'ilY" 
Procureur-Adjoint 
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